
École régionale d’infirmier(e)s de bloc 
opératoire diplômé(e)s d’État
Rue du Morvan
54511 VANDŒUVRE-LÈS-NANCY
Tél : 03 83 15 78 60 / Fax : 03 83 15 78 59
Email : ecoleibode@chu-nancy.fr 
Site : http://eicn.chu-nancy.fr/ERIBO

Agence Régionale de Santé de Lorraine
Tour Thiers - 4, rue Piroux - CO 80071
54036 Nancy Cedex
Tél : 03 83 39 79 79

Direction Régionale de la Jeunesse et des 
Sports et de la Cohésion Sociale (DRJSCS)
4, rue Bénit - 54000 Nancy
Tél : 03 83 17 91 01
Email : drjscs54@drjscs.gouv.fr

Conseil Régional de Lorraine  
Place Gabriel Hocquard - 57036 Metz
Tél : 03 87 33 60 00 / Fax 03 87 32 89 33

CROUS
75, rue de Laxou - 54000 Nancy

COORDONNÉES

NOTES
...................................................................
...................................................................
...................................................................
...................................................................
...................................................................
.........................................................

SITUATION DE L’EMPLOI

Infirmier(e) spécialisé(e), l’IBODE peut exercer :
- en bloc opératoire mono et pluridisciplinaire
- en hygiène hospitalière
- en stérilisation centrale 
- dans tous les services réalisant des actes invasifs à 
visée thérapeutique et/ou diagnostique  : radiologie 
interventionnelle, services d’endoscopies, chirurgie 
ambulatoire, coronarographie…, blocs techniques 
(Pace maker), expert en Laboratoire médico- 
chirurgical, Cellule qualité et gestion des risques.

PERSPECTIVES DE CARRIÈRE

Les IBODE peuvent s’orienter :
- vers des responsabilités d’encadrement ou 
d’enseignement en école spécialisée après une 
formation de Cadre de Santé
- vers des formations universitaires de 2e cycle  : DIU, 
Masters.
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LE MÉTIER D’INFIRMIER(E) SPÉCIALISÉ(E) 
DE BLOC OPÉRATOIRE 

L’infirmier(e) de bloc opératoire exerce son métier dans 
le respect des articles R.4311-1 à R.4311-15 et R.4312-1 
à 4312-49 du code de la santé publique. 

L’INFIRMIER(E) DE BLOC 			  ••
	 OPÉRATOIRE DIPLÔMÉ(E) D’ÉTAT 
- prend soin des personnes bénéficiant d’interventions 
chirurgicales, d’endoscopies et d’actes techniques 
invasifs à visée diagnostique et/ou thérapeutique

- organise et réalise des soins et des activités en 
lien avec le geste opératoire, en pré, per et post 
interventionnel

- met en oeuvre des mesures d’hygiène et de sécurité 
en tenant compte des risques inhérents à la nature des 
interventions, à la spécificité des patients, au travail en 
zone protégée et à l’utilisation de dispositifs médicaux 
spécifiques

LA FORMATION

La formation IBODE a pour finalité la prise en charge personnalisée du  
patient dans le respect des aspects éthiques et juridiques au sein d’une 
équipe pluri-professionnelle en blocs opératoires, stérilisations centrales, 
hygiène hospitalière et les services réalisant des actes invasifs à visée 
thérapeutique et/ou diagnostique.

ENSEIGNEMENT THÉORIQUE ••
- 29 semaines pour 870 h :
- hygiène hospitalière et prévention des infections nosocomiales : 	
  4 semaines
- environnement technologique : 4 semaines
- techniques chirurgicales et d’anesthésie : 11 semaines
- droit des fonctions IBODE, développement de méthodologies et 
  psychosociologie : 10 semaines

FORMATION PRATIQUE ••
39 semaines pour 1365 h en bloc opératoire :
- chirurgie ostéo-articulaire : 8 semaines
- chirurgie viscérale : 8 semaines
- stérilisation centralisée, hygiène hospitalière, endoscopie : 
  1 semaine dans chaque service
- 20 semaines de stage optionnel dans d’autres disciplines en 
  fonction de l’expérience et des projets professionnels de 

  l’étudiant ainsi que du projet pédagogique de l’école

ÉQUIPES PÉDAGOGIQUES ••
Cours magistraux par :
- la Faculté de médecine
- la Faculté de Droit 
- l’École Nationale Supérieure en Génie des Systèmes Industriels 

À l’école IBODE les cours sont assurés par :
- des chirurgiens
- des professeurs d’université
- des ingénieurs
- des architectes
- des Directeurs d’établissement
- des médecins et infirmiers hygiénistes
- des professionnels IBODE
- des experts dans les différents domaines traités
- des formateurs permanents
Les TP et les TD sont assurés à l’école d’IBODE et à l’École de 
Chirurgie de la Faculté de médecine.
L’encadrement relève de l’équipe pédagogique de l’école IBODE 
et des formateurs de terrain : chirurgiens et IBODE, pharmaciens, 
médecins spécialistes et hygiénistes dans les autres secteurs 
d’activité.

L’ADMISSION

Pour être admis, le candidat doit :
- être titulaire du diplôme d’Etat d’Infirmier ou de Sage 
femme ou être muni d’une autorisation d’exercer délivrée 
par le Ministre chargé de la Santé
- justifier de 2 années d’exercice (équivalent temps plein) de 
la profession d’infirmier ou de sage femme au 1er janvier de 
l’année du concours
- avoir subi avec succès les épreuves d’admission
- avoir acquitté les droits de scolarité fixés par arrêté 
ministériel
-  pour les candidats prenant leur formation en charge, 
avoir souscrit par Convention l’engagement d’acquitter les 
frais d’enseignement fixés par le conseil d’administration 
de l’organisme gestionnaire. Dans le cas contraire, cette 
obligation est souscrite par l’employeur

La date limite de dépôt des dossiers d’inscription pour l’école 
d’IBODE de Nancy est le 31 mars de chaque année. 

FRAIS DE SCOLARITÉ •• 
Renseignements sur http://eicn.chu-nancy.fr
Ils sont fixés annuellement par le conseil d’administration 
de l’organisme gestionnaire. Les étudiants peuvent être pris 
en charge par leurs établissements au titre de la Promotion 
professionnelle ou par les Organismes payeurs  : ANFH pour 
les établissements publics - PROMOFAF, FONGECIF … pour les 
établissements de santé privés.

CONDITIONS MATÉRIELLES

L’école d’IBODE, située au 3e étage du bâtiment des écoles 
sur le site de Brabois, est externe. Elle dispose  d’un self au 
rez-de-chaussée de l’établissement.


